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ARTICLE 7

I. – Supprimer l’alinéa 6.

II. – En conséquence, compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« XIX. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

« XX. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit qu’un salarié qui quitterait l’entreprise ou qui remplirait les conditions 
d’ancienneté au cours des trois années de mise en place du plan ne pourrait bénéficier de la prime 
de partage de la valorisation de l’entreprise. Les auteurs de cet amendement considèrent que cette 
disposition crée un traitement différencié des salariés.


